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Nicolas de Tavernost 
Président du Directoire du Groupe M6

Il est du devoir d’un groupe médiatique puis-

sant et présent dans l’espace public de s’en-

gager dans une vraie démarche citoyenne et 

responsable, autour d’une grande cause sociétale. 

C’est un élan volontariste qui vise à affecter des 

moyens à notre projet sans rechercher de profit ni 

servir des intérêts privés. Nous choisissons d’agir 

et de nous engager de façon concrète.

Nous nous sommes engagés sur cette thé-

matique carcérale, d’abord parce que nous 

souhaitions choisir une cause qui est peu 

soutenue, mais surtout parce que la situa-

tion des prisons en France est préoccupante. 

Le taux élevé de récidive est la preuve que le modèle 

actuel de la prison n’est plus adapté à l’évolution de 

notre société : dans les 5 ans qui suivent la sortie de 

prison, 61 % des personnes incarcérées récidivent. 

Il est urgent de mobiliser pour la reconnaissance 

d’un « droit » à la réinsertion et faire comprendre 

qu’une prison qui ne réinsère pas est préjudiciable 

à la société toute entière.

Notre action a un double but : informer et donc 

mobiliser sur cette cause. Nous prévoyons un livre 

blanc en ce sens avec l’Institut Montaigne. Et d’autre 

part apporter certaines solutions concrètes dans 

le monde carcéral, soit directement, soit en aidant 

des associations.

“Une prison qui ne 
réinsère pas
est préjudiciable
à la société toute
entière.”

 LA RÉCIDIVE :  
 UN ENJEU  

 SOCIÉTAL MAJEUR 

 L’ANNÉE 2016 EN CHIFFRES 

Nicolas de Tavernost
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Quel est l’objectif de la Fondation à travers ses actions ?
EH : L’objectif prioritaire de la Fondation est de lutter contre la récidive et permettre la réhabilitation des 

personnes détenues en préparant leur sortie.  

Une prise de conscience doit avoir lieu : toute personne qui entre en prison finit par en sortir et redevient 

demain notre voisin. Il est important pour elle comme pour tous les citoyens qu’elle ait la volonté et l’accom-

pagnement adapté pour vivre à nouveau au cœur de la société dans le respect des autres.

Au-delà des actions de la Fondation, est ce que le Groupe M6 participe lui-même à la réinsertion profes-
sionnelle de personnes détenues ?
EH : En 10 ans, nous avons intégré plusieurs personnes et avons actuellement un exemple très positif d’une 

personne qui en 2 ans chez nous a réussi non seulement à se réinsérer professionnellement mais également 

à évoluer au sein du groupe en prenant plus de responsabilités. C’est très gratifiant pour elle évidemment, 

mais également enrichissant pour le manager qui a accepté de voir au-delà des barreaux de la prison et a 

osé tenter l’expérience : un cercle vertueux pour tout le monde !

IV : Après ces expériences ponctuelles, nous avons la volonté de construire des parcours qui intègreront mieux 

les personnes détenues en permettant l’acquisition de compétences qui pourront être mises en application 

au sein de nos équipes. Pour cela, nous développons des partenariats avec des écoles afin de trouver la 

meilleure équation entre formations adaptées aux profils des personnes détenues et besoins de l’entreprise.

Les actions de la Fondation sont-elles aussi un moyen de créer du lien entre les collaborateurs ?
IV : L’implication des collaborateurs sur les actions de la Fondation leur permet de se rencontrer autrement 

et de développer des compétences différentes de celles qu’ils exercent dans leur fonction. De plus, leur 

engagement insuffle cette énergie complémentaire à nos actions ; ce supplément de sens à notre travail. 

Nous ne faisons pas que travailler dans l’entreprise, nous y vivons.

Eric d’Hotelans, Président de la Fondation 
Isabelle Verrecchia, Déléguée Générale de la Fondation 

Interview menée par Nathalie Renoux

 CRÉER DU LIEN  
 POUR MIEUX  

 VIVRE ENSEMBLE ! 

Quels défis la Fondation entend-elle relever dans les années à venir ?
IV : Nous sommes attachés sur nos actions, à faire un lien entre 2 mondes qui ne se parlent pas habituelle-

ment, qui ne se côtoient pas. La finalité de la prison fait débat : répression / réinsertion. Ce sujet questionne 

chacun d’entre nous sur sa capacité à accorder une seconde chance. Il faut aller au-delà des éventuels 

clivages en participant au débat public et en tentant de changer les regards sur la prison et les personnes 

détenues. Il faut faire bouger les lignes sur ce sujet.

EH : L’ampleur du sujet carcéral appelle une approche collective. Le défi est de démultiplier nos actions, de 

les essaimer et d’avoir un effet d’entrainement, y compris auprès d’autres entreprises.

“Il faut aller au-delà des éventuels clivages en parti-
cipant au débat public et en tentant de changer les 
regards sur la prison et les personnes détenues.”
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Collège des fondateurs du Groupe M6

 LE CONSEIL  
 D’ADMINISTRATION  
 DE LA FONDATION 

ERIC D’HOTELANS
Président de la Fondation M6

Président non exécutif de HSS

NICOLAS DE TAVERNOST
Président du Directoire

du Groupe M6

JÉRÔME LEFÉBURE
Directeur administratif et financier du Groupe M6

Membre du Directoire du Groupe M6

KARINE BLOUËT
Secrétaire Générale du Groupe M6

CORINNE DECUPÈRE
Directrice droit de diffusion et droit d’auteur

NATHALIE RENOUX
Marraine de la Fondation

Collège des personnes qualifiées

LUDIVINE TONDEUX
Vice-Présidente chargée de la chambre correctionnelle 

- TGI Chartres

JULIETTE GATIGNON
Directrice Nationale Unis-Cité en charge des RH, Finances et 

administration territoriale

Administratrice du réseau Envie 2E Ile-de-France

 FAIRE DE LA PRISON  
 UN TEMPS UTILE 

La population carcérale ne cesse d’augmenter. La 

France compte aujourd’hui plus de 70 000 déte-

nus. Pas toujours dans des conditions décentes. 

La prison est un monde clos, à part, un monde 

fantasmé, loin des regards. Et pourtant, ces éta-

blissements pénitentiaires ne sont pas peuplés de 

bêtes curieuses infréquentables, mais d’hommes et 

de femmes qui ont chuté, très souvent après avoir 

connu des parcours de vie chaotiques. À nous de 

faire en sorte que ce temps d’enfermement auquel 

ils sont condamnés leur soit utile. Notre objectif est 

de leur offrir des formations et une ouverture sur 

le monde afin qu’ils aient des perspectives, l’espoir 

d’une vie après la prison.

Travailler à la réinsertion des personnes détenues, 

voilà le défi auquel s’attache la Fondation au gré 

des diverses opérations qu’elle mène dans les éta-

blissements pénitentiaires : lutte contre l’illettrisme, 

réinsertion par l’emploi… Une mission ardue qu’il faut 

mener sans angélisme, qui est dans certains cas 

vouée à l’échec mais qui dans d’autres peut chan-

ger le cours d’une vie. Et ce sont ces réussites qui 

motivent toute l’équipe de la Fondation.

“Offrir une ouverture 
sur le monde afin 

qu’ils aient des pers-
pectives, l’espoir d’une 

vie après la prison.”

Édito de Nathalie Renoux 
Marraine de la Fondation M6 

Journaliste et présentatrice des JT
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La réinsertion socioprofessionnelle des personnes ayant connu un épisode carcéral

Contribuer à la lutte contre la récidive par un engagement de terrain

Favoriser le décloisonnement entre l’univers carcéral et la société civile afin de sensibiliser et changer les 

regards sur le rôle de la prison

L’accompagnement au retour vers l’emploi

La Fondation M6 œuvre pour accompagner les personnes détenues dans la construction d’un projet pro-

fessionnel, en soutenant des programmes de formation professionnelle, d’accompagnement vers l’emploi 

ou de création d’entreprise…

La lutte contre l’illettrisme et l’accès à l’éducation

La consolidation des savoirs de base est souvent un premier pas, essentiel pour permettre la réinsertion. Pour 

les personnes détenues qui sont en grande difficulté de lecture ou d’écriture ou dont le parcours scolaire 

s’est arrêté trop tôt, nous accompagnons des projets concrets pour les inciter à se réapproprier les savoirs.

La culture comme vecteur de resocialisation
Afin de mettre à profit le temps d’incarcération pour se reconstruire, il est indispensable d’aider à surmonter 

le choc carcéral et de lutter contre l’oisiveté de l’enfermement. Les actions culturelles que nous soutenons 

visent à créer des espaces de partage, de création et une ouverture sur le monde.

 LA FONDATION M6  
 ALLIE ACTION ET  
 SENSIBILISATION 

1 Objectif

2 Missions

3 Axes de travail
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 ÉCRIRE MALGRÉ  
 LES MURS 

Au-delà des lignes

Donner la plume à ceux qui ne la prennent jamais 
pour qu’ils retrouvent le goût d’apprendre et favo-
riser ainsi leur réinsertion.
Plus d’une centaine de personnes détenues ont par-

ticipé au concours d’écriture « Au-delà des lignes » 

organisé par la Fondation M6, en partenariat avec 

l’Éducation nationale et la Direction Interrégionale 

des services pénitentiaires de Lille. 35 % des per-

sonnes détenues sont en grande difficulté de lec-

ture, dont 11 % en situation d’illettrisme.

De janvier à avril, dans une dizaine établissements 

pénitentiaires, des hommes, des femmes et des 

mineurs ont participé à des ateliers d’écriture 

réguliers, accompagnés par des enseignants de 

l’Éducation nationale. Un espace d’expression et 

de réflexion où les barreaux s’effacent. « Un ate-

lier d’écriture, c’est deux heures où l’on est d’égal 

à égal ! », résume Nathalie, l’une des lauréates 

du concours.

Le jury
— 

Le jury est composé de représentants 

de l’Éducation Nationale, de l’Administration 

Pénitentiaire et de l’ANLCI (Agence Nationale 

de lutte contre l’illettrisme) ainsi que de 12 

personnes de la société civile :

MAXIME CHATTAM
JONATHAN CURIEL
MATHIEU DELAPORTE
ALEXANDRE DE LA PATELLIÈRE
ELSA GUIOL
ISABELLE MONNIN
VINCENT MONGAILLARD
ERIC NAULLEAU 
ALIX PENENT D’IZARN
NATHALIE RENOUX
LAURE SAGET
RACHID SANTAKI

Tous ont participé à des ateliers d’écriture en 

prison afin de partager leur passion des mots. 

“Les mots ont un rôle plus intime : 

lire et écrire c’est un rendez-vous 

avec soi-même. La prison est un 

temps contraint, parfois désœuvré, 

et pour certains la découverte de la 

lecture pendant leur détention est 

un moment fort : trouver un livre qui 

leur parle, les emmène ailleurs, peut 

leur faire comprendre des choses 

sur eux-mêmes et sur les autres...”

Isabelle Monnin - Écrivain

Les participants ont soumis au jury leur texte, en 

prose, en poésie ou en calligramme, sur le thème 

« Les souvenirs de jeunesse ». La cérémonie de 

remise des prix s’est tenue entre les murs de la 

maison d’arrêt de Lille-Sequedin. Elle a distingué 

quatre lauréats – dont un prix « spécial mineur ». 

Chacun a obtenu la possibilité de bénéficier, une fois 

sorti, d’un accompagnement personnalisé dans la 

poursuite de l’apprentissage de la langue française 

ou d’une formation professionnelle. « Les mots, en 

prison comme ailleurs, sont un moyen de commu-

nication, et communiquer quand on est en prison, 

coupé du monde, est bénéfique », relève Pauline, 

collaboratrice M6 qui s’est impliquée dans le projet. 

Participer au concours a eu un impact positif fort, 

comme en témoigne Catherine Renaux, enseignante 

qui a animé des ateliers d’écriture auprès de quinze 

femmes de la prison de Lille-Sequedin : « Elles ont 

reçu une reconnaissance au sein de leur groupe et 

de la part du personnel pénitentiaire. Elles ont réa-

lisé qu’elles étaient capables de produire quelque 

chose qui a de la valeur. »

Les 113 textes ont été édités au sein d’un recueil 

qui a été remis aux participants et sera dans les 

bibliothèques en prison.

De cette façon, leurs mots ont pu être partagés et 
leur voix entendue au-delà des murs.

“Ça m’aide beaucoup 
d’écrire, ça m’aide à 
grandir, à oublier…”
Mohammed (lauréat)

10 11



 DES DÉTENUS ENGAGÉS  
 POUR LES ENFANTS DU BÉNIN 

Fabrique ta brique, former pour donner un toit

Des détenus du centre pénitentiaire de Liancourt 

ont fabriqué dix presses à briques afin de les offrir 

à deux associations humanitaires au Bénin, parrai-

nées par des collaborateurs du groupe M6.

Une presse à briques permet aux populations de 

pays en voie de développement de construire des 

bâtiments durables en blocs de terre compres-

sée. Après avoir suivi une formation et obtenu une 

licence professionnelle de soudeur, dix personnes 

détenues ont assemblé les pièces en métal des 

presses. Ce projet, mené en partenariat avec 

Inserxo (qui œuvre pour la réinsertion des détenus 

par l’activité économique), vise à faciliter le retour 

à l’emploi en sortie de détention ainsi qu’à à ins-

crire les personnes détenues dans une dynamique 

positive et solidaire, en les rendant acteurs d’un 

projet humanitaire. Pour Serge Thuault, Directeur 

d’Inserxo : « Cette activité qualifiante et rémunéra-

trice, à vocation sociale, écologique et d’entraide, 

est valorisante et renforce l’estime de soi. De plus, 

la motivation des personnes détenues à s’engager 

dans ce projet a favorisé un changement de regard 

du personnel pénitentiaire. »

Lors d’une cérémonie au sein de la prison, les 

personnes détenues, fières de leur travail, ont 

symboliquement remis les presses à briques aux 

associations bénéficiaires. « Ce qui m’a marquée, 

c’est à quel point ils étaient vraiment heureux d’être 

utiles à d’autres, relève Anne Caunesil, collaboratrice 

M6 qui était présente. La formation qu’ils ont reçue a 

d’autant plus de sens que le projet sert à d’autres. »

La Fondation M6 a installé des presses à briques 

dans les halls de ces bâtiments afin de faire décou-

vrir le projet aux collaborateurs. Près de 350 d’entre 

eux ont participé à ce pont solidaire entre une pri-

son française et les enfants des rues du Bénin, en 

faisant don de fournitures scolaires, de livres et 

de jouets.

Depuis leur arrivée début 2017, quatre des presses 

contribuent à la construction d’une ferme-école 

qui formera les enfants aux métiers de l’agricul-

ture et de l’élevage (association Citoyens des rues). 

Les six autres, attribuées au Centre Damien de 

Molokai, aident à édifier un centre culturel pour les 

jeunes béninois.

De la personne détenue au surveillant pénitentiaire, 

en passant par le collaborateur M6, tous ont été 

liés par cette expérience citoyenne et solidaire au 

service des enfants du Bénin. Une belle manière 

pour chacun de dépasser les frontières.

“La formation 
qu’ils ont reçue a 
d’autant plus de 
sens que le projet 
sert à d’autres.”
Anne Caunesil (collaboratrice M6)

12 13



 L’HUMOUR POUR CHANGER  
 LE REGARD SUR LES  

 PERSONNES DÉTENUES 

Cellule de rire

C’est le pari osé qu’ont relevé Abdel, Bakary, Slimane 

et Karam à travers un spectacle qu’ils ont écrit et 

joué. Ces quatre détenus de la maison d’arrêt de 

Nanterre ont bénéficié d’une autorisation de sor-

tie exceptionnelle, pour se produire, sur la scène 

du Comedy Club, dans un show de stand-up inti-

tulé « Cellule de rire ». Interprétant leurs propres 

textes sur la vie carcérale, leurs expériences et leurs 

espoirs, ils ont conquis une salle de plus de 200 

personnes, parmi lesquelles leurs proches, de nom-

breux membres du personnel pénitentiaire, ainsi 

que des collaborateurs M6 comme Alice Dubois : 

« Ils ont utilisé ce qu’ils vivaient en prison pour nous 

faire rire et ça a marché ! Chapeau, preuve que l’on 

peut rire de tout ! »

Pour Mouloud Mansouri, Directeur de l’association 

Fu-Jo qui a mené le projet : « Préparer les détenus 

à réussir leur réinsertion, c’est aussi travailler énor-

mément sur la confiance en soi et sur la socialisa-

tion : développer des interactions et des relations. »

Kamel le Magicien s’investit régulièrement dans 

des actions au sein des prisons. Il a préparé un 

numéro de magie avec l’un d’eux :

“L’idée, c’est de leur faire vivre une 

expérience qui les sorte de ce qu’ils 

ont l’habitude de voir ou faire, de les 

inciter un jour à remonter sur scène 

ou à écrire à nouveau et surtout à ce 

qu’ils changent de voie.”

Kamel le Magicien

Le projet a commencé en 2015, quand dix détenus 

ont été sélectionnés pour participer deux fois par 

semaine, pendant sept mois, à des ateliers d’écriture 

et de théâtre. Pratiquer l’autodérision et tenter de 

faire rire en évoquant de manière décalée un quoti-

dien qui n’est souvent pas drôle : le stand-up est un 

exercice exigeant qui requiert de la persévérance. 

Des humoristes et artistes de renom, Ramzy, Kamel 

le magicien, Tareek et Willaxx, se sont impliqués dans 

le projet. Ils ont accompagné les participants dans ce 

travail, intervenant régulièrement en prison et parta-

geant avec eux sur scène des sketchs en duo inédits.

Plusieurs participants sont sortis de prison, mais 

certains ont tenu à revenir entre les murs pour les 

répétitions et une première représentation devant 

une trentaine de détenus, une semaine avant le 

Comedy Club. L’un d’eux, libéré depuis, a aussi pré-

senté le spectacle dans trois établissements du sud 

de la France fin 2016. 

Une expérience qui a permis aux nouveaux humo-
ristes de détourner les stéréotypes sur la prison 
pour mieux dépasser les préjugés.

“Ils ont utilisé ce 
qu’ils vivaient en 
prison pour nous 
faire rire et ça a 
marché ! Chapeau, 
preuve que l’on peut 
rire de tout !”
Alice Dubois (collaboratrice M6)
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 UNE COMMUNAUTÉ 
 DE COLLABORATEURS 

 ENGAGÉS 
Comment s’engager pour un collaborateur M6 ? Quelques exemples… 

Le Cercle de la Fondation
—

Créé en 2015, le Cercle de la Fondation a pour objectif de rendre la Fondation M6 encore plus parti-

cipative. Une vingtaine de collaborateurs bénévoles s’y réunit régulièrement pour partager sur les 

projets de la Fondation, dont ils se font le relais auprès de leurs collègues. Deux fois par an, ils y 

présélectionnent les actions que la Fondation soutiendra. Ils peuvent aussi s’y impliquer en travaillant 

sur des projets particuliers ou en parrainant une association.

Jury pour l’accompagnement 
à la création d’entreprise

—

Créer son propre emploi peut être une voie d’insertion pertinente, y compris en sortie d’épisode 

carcéral. En partenariat avec l’ADIE, douze salariés du Groupe M6 ont participé à des jurys de fin du 

parcours de formation à la création d’entreprises « Créa Jeunes ». Ils ont partagé leur expérience et 

leurs conseils avec les jeunes, mettant leur expertise financière, commerciale, en marketing ou en 

communication, au service de ces projets de création d’entreprise.

L’accompagnement d‘enfants
—

Pour la 7e année, en partenariat avec l’association Le Relais Enfants Parents, des collaborateurs ont 

accompagné bénévolement des enfants auprès de leur parent incarcéré dans un établissement 

d’Île-de-France. Par leur engagement ils contribuent à maintenir le lien entre le parent et son 

enfant. Dans le cadre de ce projet fédérateur, ce sont 750 enfants et 450 parents qui ont été ainsi 

accompagnés en 2016 par une trentaine de collaborateurs.

   Au-delà de leurs actes, ne 
pas les considérer unique-
ment comme des détenus 
mais comme des pères de 
famille.
 Anne Olivry

“ “ 

Qu’une fondation d’un 
groupe aussi médiatique 
aille à rebours de l’image 
établie et s’intéresse à la 

prison : c’est cette belle 
profondeur qui m’a attiré 

et qui me motive.
Hugues Blondet
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“L’action de la Fondation 
est osée et inattendue.”

Florence Larcade

“ “La Fondation ouvre les yeux 
des salariés sur la réalité du 
monde carcéral environnant, sur 
la possibilité d’agir sur celui-ci 
en l’améliorant.”
Franck Tarragnat

“Donner de son temps, aider de 
manière simple : voilà ce que m’a 
permis de faire la Fondation.”
Xavier Lemoine

“La première fois, j’ai été 
confrontée à une réalité 
implacable, on découvre 
la réalité du lieu, la prison 
sans fantasmes.”
Alexandra Pisanti

“J’ai la chance de vivre dans des 
conditions privilégiées et, en toute 

 honnêteté, m’investir dans ces actions 
m’aide à me confronter à une réalité 

moins rose qui me remet à ma place.”
Isabelle Lefievre “

“En m’investissant 
dans la Fondation M6, 

je donne une petite 
goutte dans un domaine 

où il faudrait une mer.”
Alice Dubois

“Pour changer de regard 
sur la prison, il faut avoir 
 effectué une plongée dans 
l’univers des détenus, l’avoir 
vue de l’intérieur.”
Florent Marrou
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 REGARDS 
CROISÉS 

Elsa Guiol rédactrice en chef société à Marie Claire

En quoi l’enjeu de la récidive est-il crucial pour notre société ?
C’est peut-être la prévention de la récidive qui est cruciale pour notre société. Empêcher un(e) condamné(e) 

de franchir à nouveau les portes d’une prison, c’est permettre au délinquant(e) qu’il (elle) était de s’installer 

durablement dans la société et d’être avant tout un(e) citoyen(e).

Pourquoi les actions d’une fondation d’entreprise sur ce sujet sont-elles importantes ?
Les initiatives de cette envergure sont rares, encore plus de la part d’une entreprise. Elles sont pourtant 

essentielles pour les personnes détenues. Elles leur permettent d’entrevoir un espoir à la sortie de prison, 

de s’imaginer autrement que comme celui ou celle qui a été condamné(e), de voir les portes des entreprises 

légèrement plus s’ouvrir, et faire ainsi baisser le taux de récidive.

Claude d’Harcourt Directeur Général de l’ARS PACA  
Directeur de l’Administration Pénitentiaire de 2005 à 2010

En quoi l’enjeu de la récidive est-il crucial pour notre société ? Pourquoi les actions d’une fondation d’en-
treprise sur ce sujet sont-elles importantes ?
Il n’y a pas de société sans interdits, et la peine est là pour sanctionner le non-respect de l’interdit. Le régime 

d’exécution de la peine doit in fine permettre à la personne détenue, grâce à des mesures de réinsertion, de 

« mener une vie responsable et de prévenir la commission de nouvelles infractions », ce qui est la définition 

de la prévention de la récidive comme le dit bien la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009. Il faut pour cela 

que le moment et le lieu où l’on exécute la peine soient le moment et le lieu de la socialisation. Aider à une 

vie responsable, socialiser ce n’est qu’un objectif parmi d’autres pour les médias. Mais pour la Fondation M6 

dont il faut saluer l’action patiente et silencieuse, c’est bien une priorité d’action. J’ai plaisir à le souligner.
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 LES PROJETS  
SOUTENUS 

Dans la phase de présélection, un intérêt particulier est porté aux critères suivants :

LA PERTINENCE :
Par le biais d’une véritable réflexion quant au bénéfice de l’action pour la personne détenue une fois sortie 

de détention.

UN DÉVELOPPEMENT DURABLE :
A travers la recherche de bénéfices pérennes et significatifs pour les personnes ayant bénéficié de l’action.

L’OPPORTUNITÉ D’EVALUER LES RÉSULTATS :
Avec des indicateurs de suivi et d’évaluation permettant de mettre en exergue l’impact de l’action.

La Fondation a soutenu plus d’une trentaine de projets en 2016 - 2017.

CUISINE MODE d’EMPLOI(s) 20 000 €

REP - RELAIS ENFANTS-PARENTS (2 délégations régionales) 36 000 €

MRS – MOUVEMENT POUR LA RÉINSERTION SOCIALE 25 000 €

L’OUSTAL 9 000 €

INSTANTS de BEAUTE 6 000 €

WAKE UP CAFE 4 000 €

FU-JO 9 500 €

HORS CADRE 11 700 €

Ets BOLLEC 7 000 €

MISHELL EVOUNA 3 800 €

ORCHESTRE DE CHAMBRE DE PARIS 800 €

ARTS SPONTANÉS 3 000 €

UCLI – UNIVERSITÉ CATHOLIQUE de LYON 2 000 €

PROJET FRANCE – FOOTBALL 6 400 €

CARTOONING FOR PEACE 20 000 €

FESTIVAL d’AVIGNON 20 000 €

PROJET « FABRIQUE TA BRIQUE FORMER POUR DONNER UN TOIT »  40 000 €

PÉDAGOGIE ET PRISON 2 000 €

LILAVIE 1 200 €

Bourses d’étude Maubeuge/ Dunkerque 5 500 €

VILLES EN HERBES 9 000 €

PERMIS de CONSTRUIRE 20 000 €

SORTIR DE PRISON INTÉGRER L’ENTREPRISE 30 000 €

OGFP - LA FERME du PECH 50 000 €

ASSOCIATION POUR LE DROIT A l’INITIATIVE ECONOMIQUE 20 000 €

LES 3A (AIDER, AGIR, ACCOMPAGNER) 20 000 €

ENSEMBLE CONTRE LA RÉCIDIVE 15 000 €

ARES 15 000 €

IFJR - INSTITUT FRANÇAIS POUR LA JUSTICE RESTAURATIVE 5 000 €

CONCOURS D’ÉCRITURE « AU-DELÀ DES LIGNES » 15 000 €

FÉDÉRATION FRANCAISE DE BOXE 9 000 €

ACMINOP 20 000 €
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J’ai souhaité qu’à travers 
sa Fondation le groupe M6 
consacre temps, argent 
et énergie à la question 
carcérale, pourtant bien peu 
« médiatique ».
Au-delà des convictions, 
c’est de l’intérêt de chacun 
de se préoccuper de 
cette question.
 Nicolas de Tavernost

FONDATION D’ENTREPRISE DU GROUPE M6
89, avenue Charles de Gaulle

92 200 Neuilly sur seine

Site : www.groupem6.fr/engagements/la-fondation/

Email : fondation@m6.fr
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Un voyage de mille lieues 
commence toujours par un premier pas.
Lao -Tseu


